
COMMUNE DE RENAISON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL

Date : 20 mars 2026
Objet : Détermination du nombre d’adjoints
N° 2026-03-20/01

L'an deux mille vingt-six, le vingt du mois de mars, le Conseil municipal de la commune de 
RENAISON, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. 
Laurent BELUZE, Maire.
Nombre de membres en exercice : 23 Présents : 22  Votants : 23
Etaient présents : Mmes et MM. Laurent BELUZE, Muriel MARCELLIN, Frédéric GOUTAUDIER, 
Sylvie GALLAND, Jean-Pierre SAPT, Marie-Françoise DESORMIERE, Didier PICARD, Philippe 
GLATZ, Monique REMONTET, Alain CONTAL, Cornelis DROST, Valérie BIBUS, Christophe 
REGNY, Corinne LASSAIGNE, Béatrice GONTARD, Philippe CREMONT, Carole SYLVESTRE, 
Christelle DUBOUIS-BAGLAN, Thomas DALBEIGUE, Caroline ROLLIER, Othylie DUBOUIS et 
Yonan GOUTAUDIER. 
Absent excusé : M. Dominique MUZELLE.
Procuration : M. Dominique MUZELLE à Mme Christelle DUBOUIS-BAGLAN. 
Date de convocation du Conseil municipal : 16 mars 2026.
Secrétaire de séance : M. Philippe GLATZ.  

Monsieur le Maire indique qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la 
commune doit disposer au minimum d’un Adjoint et au maximum d’un nombre d’Adjoints 
correspondant à 30% de l’effectif légal du Conseil municipal soit six Adjoints au Maire au maximum.

Il rappelle qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 
six Adjoints. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

- Fixe à 6 (six) le nombre des Adjoints au Maire considérant que le Conseil municipal de 
Renaison comprend 23 membres.

Fait et délibéré le jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme.
Renaison, le 23 mars 2026

Le Secrétaire de Séance, Le Maire,
Philippe GLATZ Laurent BELUZE

Affiché 24-03-26




